
	

	

	

COMPTE-RENDU	REUNION	COMITE	CAT	DU	5	OCTOBRE	2019	
À	LA	CENTRALE	CANINE	À	AUBERVILLIERS	

	
Ouverture	séance	:	10	H	07	

Présents	 	:	 	Melle	Agnès	de	FRANCE,	Mmes	Danielle	CACARD,	Jocelyne	SCHOEN,	Marie	TILLIARD,	MM.	
Gérard	BERNIER,		Patrick	COUTURAUD,	Marc	FEUILLADE,		Sébastien	JACOPS	et	Hubert	SCHILDKNECHT.	

Absent	et	excusé	:	M.	Marc	LEDOYEN	

Mlle	Agnès	de	France	souhaite	la	bienvenue	à	l’ensemble	du	comité	présent	et	passe	immédiatement	à	
l’ordre	du	jour.		

1. APPROBATION	DU	PROCES-VERBAL	DE	LA	REUNION	DU	20/08/2019	:	

Après	 quelques	 petites	 corrections	 et	 détails	 vus	 ensemble,	 le	 comité	 a	 approuvé	 à	 l’unanimité	 le		
procès-verbal		de	la	dernière	réunion	du	comité	du	20	août	2019.		

2. SITUATION	DELEGUE	PACA	:	

Un	 courrier	 de	 mise	 en	 garde	 a	 été	 transmis	 à	 Messieurs	 JACQUEL	 et	 FANUCCI,	 organisateurs	 d’un	
événement	sans	lien	avec	le	CAT	ou	la	SCC	dans	un	parc	à	sanglier	en	région	PACA,	pour	l’utilisation	sans	
accord	du	logo	du	Club	sur	plusieurs	documents	(invitations,	engagements	et	diplômes).		Le	logo	est	un	
élément	clé	de	l’identité	visuelle	du	CAT,	il	permet	une	identification	rapide	pour	le	public	et	est	protégé	
par	le	code	de	la	propriété	intellectuelle.		

Melle	Agnès	de	France	nous	présente	un	dossier	litige	à	l’encontre	d’un	adhérent,	M.	Philippe	FANUCCI.	
Après	étude	du	dossier	et	consultation	du	règlement,	le	comité	décide	à	l’unanimité	de	convoquer		en	
conseil	de	discipline	M.	Philippe	FANUCCI	pour	faute	grave	contre	l’honneur.		

Le	conseil	de	discipline	se	réunira	fin	novembre	2019	(date	à	fixer).	M	FANUCCI	y	sera	convoqué	par	
courrier	recommandé	AR,	ce	courrier	précisera	les	faits	et	les	sanctions	encourues.	Le	dossier	de	litige	
sera	disponible	et	consultable	au	Club	
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3. SYNTHESE	TABLEAUX	TAN-TITRES-GRILLE	DE	COTATION	:		

Un	projet	des	nouvelles	conditions	d’homologation	du	TAN,	LST,	des	différents	titres	de	champion	et	de	
la	grille	de	cotation	ont	été	élaborés	par	 l’ensemble	du	comité	ainsi	que	de	nouvelles	conditions	pour	
l’accès	à	la	classe	travail.	Cf	annexes	du	PV	de	l’AG	du	5	octobre	2019	

GRILLE	DE	COTATION	
Cotation	2		 1	EXC	ou	un	TAN		manquant	chez	les	ascendants	peut	être	remplacé	par	l’EXC	en	NE	
Cotation	3		 inchangée	
Cotation	4		 Pour	les	standards	poils	durs	=	TAN	–	inchangée	pour	les	autres	variétés	
	
Cotation	5	et	6	 Pour	les	mâles	:	3	sujets	cotés	4/6	issus	de	2	portées	avec	2	lices	différentes		

Pour	les	lices	:	3	sujets	cotés	4/6	issus	de	2	portées	différentes		
Pour	les	lices	kaninchen	:	2	sujets	cotés	4/6	+	1	sujet	EXC	en	NE	

	
Les	épreuves	à	l’étranger	sont	acceptées	si	règlement	analogues	France	ou	DTK	(y	compris	terrier	avec	
ou	sans	contact	et	VGP).	
	
CE	 PROJET	 SERA	 PRÉSENTÉ	 AUX	 ADHÉRENTS	 LORS	 DE	 L’AG	 DU	 5	 OCTOBRE	 PUIS	 SERA	 SOUMIS	 AUX	
VALIDATIONS	DE	LA	COMMISSION	TTCR	ET	DU	COMITÉ	DE	LA	SCC.		
	

	 4.	QUESTIONS	DIVERSES	:	candidature	juge	de	travail,	Mme	Elena	Thiaville	

Suite	à	 la	demande	du	comité,	Mme	Elena	Thiaville	a	 transmis	 les	éléments	manquants	au	dossier	de	
candidature	 de	 juge	 de	 travail.	 Ce	 dernier	 est	 conforme	 et	 Mme	 Elena	 Thiaville	 remplit	 	 toutes	 les	
conditions	requises.	
Dans	un	premier	temps,	elle	passera	les	examens	oral	et	écrit	du	club	et	s’en	suivront	les	examens	oraux	
et	écrits	de	la	commission	de	travail	TTCR	et	de	la	Centrale	Canine.	

Clôture	de	la	séance	à	12	H	15	!		 	 	 Jocelyne	SCHOEN	

	


